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  Lettre datée du 15 juin 2006, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par la Présidente du Comité  
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un rapport que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a présenté au Comité contre le terrorisme en 
application de la résolution 1624 (2005) (voir annexe). Je vous serais reconnaissante 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 
 

La Présidente du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Ellen Margrethe Løj 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 2 mai 2006, adressée à la Présidente du Comité  
contre le terrorisme par le Représentant permanent adjoint  
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande  
du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 À l’occasion de mon intervention, au début de l’année, devant le Conseil de 
sécurité et les trois présidents des comités, j’avais exprimé mon désir d’encourager 
d’autres États à communiquer les informations requises au titre de la résolution 
1624 (2005), en prenant l’initiative de transmettre ce type d’information de manière 
volontaire. 

 J’ai donc l’honneur de vous faire tenir ci-joint, au nom de mon gouvernement, 
un rapport qui anticipe les questions du Comité contre le terrorisme concernant la 
mise en œuvre de la résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité (voir pièce 
jointe). 

 Le Gouvernement britannique s’est employé à évaluer les dispositions 
pratiques et législatives qu’il conviendrait de prendre pour renforcer les mesures 
antiterroristes en vigueur. Il œuvre sans relâche au respect des normes 
internationales en matière de lutte contre le terrorisme et demeure tout acquis au 
renforcement du suivi et de l’application des mesures antiterroristes au niveau 
international. 
 

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent adjoint 

(Signé) Adam Thomson 
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Pièce jointe 
 

  Application de la résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité 
rapport présenté par le Royaume-Uni en réponse aux questions  
du Comité contre le terrorisme 
 
 

1.1 Quelles mesures ont été prises par le Royaume-Uni pour interdire par la 
loi et pour prévenir l’incitation à commettre un ou des actes terroristes? 
Quelles autres mesures, le cas échéant, sont envisagées? 

 Le chapitre premier de la loi de 2006 sur le terrorisme érige en infraction 
pénale le fait de publier une déclaration qui, directement ou indirectement, incite ou 
encourage autrui à commettre des actes de terrorisme ou certaines infractions 
prévues si, au moment des faits, l’intention du défendeur est d’encourager le 
terrorisme ou une infraction prévue, ou s’il ne se soucie pas de savoir si des 
personnes y seront encouragées. Les incitations indirectes comprennent l’apologie 
du terrorisme ou des infractions prévues, lorsque l’on peut raisonnablement en 
déduire que la conduite louée est à suivre, dans les conditions existantes. Les 
infractions de ce type perpétrées par voie électronique (y compris Internet) tombent 
sous le coup de cette loi. Tant des personnes morales que des personnes physiques 
peuvent être coupables de l’infraction. En common law, l’incitation à commettre une 
infraction est une infraction. Point n’est besoin qu’il y ait eu tentative d’infraction 
ou perpétration. 

 Le Ministre de l’intérieur est habilité à refouler (c’est-à-dire à interdire 
l’entrée sur le territoire) ou à expulser tout ressortissant étranger qui se trouve au 
Royaume-Uni ou tente d’y pénétrer. Il peut décider de refouler ou d’expulser 
quiconque lui apparaît comme persona non grata au Royaume-Uni. Il exerce ces 
prérogatives lorsqu’il estime qu’un individu constitue une menace pour la sécurité 
nationale, l’ordre public, l’état de droit ou les relations du Royaume-Uni avec un 
pays tiers, bien qu’elles ne se limitent pas à ce type d’affaires. Il a également fait 
part de son intention de refouler ou d’expulser quiconque a fait preuve d’une 
conduite inacceptable particulière. On entend par là le recours à quelque voie ou 
moyen que ce soit pour exprimer des vues qui suscitent, justifient ou glorifient la 
violence terroriste à l’appui de convictions particulières, visent à inciter autrui à 
commettre des actes terroristes, suscitent toute autre activité criminelle grave ou 
visent à inciter autrui à commettre des infractions pénales graves, ou encore attisent 
la haine au risque de provoquer des actes de violence intercommunautaire au 
Royaume-Uni. Lorsqu’il exerce ces prérogatives, le Ministère de l’intérieur doit agir 
raisonnablement, avec mesure et cohérence. 

 Veuillez également vous référer à la réponse à la question 1.5 ci-dessous. 

1.2 Quelles mesures le Royaume-Uni prend-il pour refuser l’asile à toute 
personne au sujet de laquelle on dispose d’informations crédibles et pertinentes 
selon lesquelles il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle est coupable 
d’une telle incitation? 

 La Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés exclut de 
l’asile les individus dont on a de sérieuses raisons de penser qu’ils ont commis des 
crimes contre la paix, des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité, ou des 
crimes graves sans teneur politique à l’extérieur du pays d’accueil, ou qu’ils se sont 
rendus coupables d’actes contraires aux buts et aux principes énoncés dans la Charte 
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des Nations Unies. Le Royaume-Uni a de longue date eu recours à ces clauses 
d’exclusion pour refuser l’asile aux terroristes. 

 Le chapitre 54 de la loi de 2006 sur l’immigration, l’asile et la nationalité 
donne un caractère prescriptible à une pratique déjà ancienne. Il interprète le texte 
de l’article 1F c) de la Convention relative au statut des réfugiés comme se référant 
aux actes de terrorisme. Il prévoit que les actes contraires aux buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies incluent la perpétration, la préparation ou 
l’instigation à la commission d’actes terroristes, ainsi que l’encouragement ou 
l’incitation à commettre, préparer ou instiguer à la commission de tels actes. 

 En vertu du chapitre 17 de la loi de 2006 sur le terrorisme, les tribunaux 
britanniques ont compétence pour juger des actes qui correspondent à l’infraction 
visée au chapitre premier de la dite loi (voir par. 1.1 ci-dessus), même si l’acte est 
perpétré hors du territoire et quelle que soit la nationalité de son auteur. En vertu de 
ce même chapitre, les tribunaux ont également compétence pour juger des actes 
commis hors du territoire qui équivalent aux infractions suivantes : conspiration en 
vue de commettre une infraction visée au chapitre premier, incitation à commettre 
une telle infraction, tentative de perpétration d’une telle infraction, facilitation, 
conseil ou instigation visant la réalisation d’une telle infraction. Toutefois, le 
chapitre 19 de la loi de 2006 sur le terrorisme exige le consentement du Procureur 
général préalablement à toute poursuite et celui du Ministre de la justice dans le cas 
où il apparaît qu’une infraction a été commise dans une intention totalement ou 
partiellement liée aux affaires d’un pays tiers. 

 La compétence du Ministre de l’intérieur à refouler ou à expulser une 
personne, décrite au paragraphe 1.1 ci-dessus, peut être invoquée pour refuser l’asile 
aux individus qui se livrent à des activités terroristes ou liées au terrorisme. 

1.3 Comment le Royaume-Uni coopère-t-il avec les autres États au 
renforcement de la sécurité de ses frontières internationales en vue d’empêcher 
les personnes coupables d’incitation à la commission d’actes terroristes 
d’entrer sur son territoire, en particulier en luttant contre la falsification des 
documents de voyage et, dans la mesure du possible, en améliorant la détection 
des terroristes et les formalités visant à assurer la sécurité des passagers? 

 Le Royaume-Uni opère multilatéralement par l’intermédiaire d’instances telles 
que celles créées dans le cadre du système des Nations Unies, de l’Union 
européenne, du Groupe des Huit et du Conseil de l’Europe, en vue de mettre au 
point des processus et procédures améliorés et de déterminer la meilleure pratique à 
adapter, qu’il s’agisse de recourir à l’information relative aux passagers fournie par 
les transporteurs pour vérifier si leur nom apparaît sur la liste noire, aussi bien que 
d’utiliser les systèmes d’Interpol relatifs aux passeports perdus et volés ou aux 
individus sous mandat d’arrêt. Les systèmes nationaux ne cessent d’être améliorés à 
cette fin. 

 Sur le plan bilatéral, la police et les services de sécurité et de renseignement 
collaborent avec leurs homologues étrangers pour veiller à ce que les individus 
recherchés (sans pour autant être sous mandat d’arrêt) soient dûment identifiés. 
L’Agence de lutte contre la grande criminalité organisée sert d’organe de liaison, via 
les bureaux centraux nationaux d’Interpol. 

 Les interventions antiterroristes aux frontières sont effectuées par les services 
spéciaux de la police des frontières, appuyés par le Service de l’immigration, le 
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Service des visas et le Service des douanes et des contributions indirectes. Elles sont 
fondées sur les renseignements et les directives fournies par les services de sécurité 
britanniques. 

1.4 À quels efforts internationaux le Royaume-Uni participe-t-il ou envisage-
t-il de participer ou quels efforts envisage-t-il d’engager pour approfondir le 
dialogue et favoriser une meilleure compréhension entre les civilisations, afin 
d’empêcher le dénigrement systématique des autres religions et cultures? 

 Le Royaume-Uni collabore avec les États membres de l’Union européenne et 
d’autres homologues internationaux pour lutter contre la radicalisation, en procédant 
à un échange d’informations et de meilleures pratiques et en faisant mieux 
comprendre le phénomène et les mesures prises au sein de l’Union européenne, 
entre autres, pour le contrer. Il collabore aussi avec ses homologues au niveau 
international à l’élaboration de stratégies qui visent à contredire le message diffusé 
par les extrémistes à l’étranger et à faire mieux connaître l’islam britannique dans le 
monde musulman, grâce à un programme idoine (« Projecting British Islam »). Il 
appuie aussi les initiatives menées par d’autres gouvernements pour venir à bout des 
problèmes socioéconomiques susceptibles d’entraîner une radicalisation à l’étranger. 

 Le Royaume-Uni est également membre du Forum sur l’Islam – tribune 
intergouvernementale qui regroupe des représentants de diverses communautés et 
s’emploie à comparer les approches choisies et à échanger des données sur les 
meilleures pratiques à adopter pour faire participer les communautés musulmanes. 

 L’un des principaux succès de la présidence britannique de l’Union européenne 
(juillet-décembre 2005) a été l’accord concernant une stratégie européenne de lutte 
contre la radicalisation et le recrutement de terroristes. Il portait, entre autres, sur 
l’adoption d’un plan d’action comprenant près de 70 initiatives différentes à mener 
tant à l’échelon des États membres qu’au niveau de l’Union européenne (à 
l’intérieur et à l’extérieur de celle-ci), pour lutter contre les facteurs qui président au 
phénomène, du point de vue de la structure (facteurs socioéconomiques), de la 
motivation (idéologie) et de la facilitation (possibilités offertes). 

 La présidence autrichienne (janvier-juin 2006) s’emploie actuellement à mettre 
ce plan d’action à exécution dans le contexte d’une stratégie européenne globale de 
lutte contre le terrorisme, qui s’inspire de CONTEST, stratégie antiterroriste 
élaborée par le Royaume-Uni. L’un de ses principaux éléments concerne la mise au 
point d’une stratégie de communication pour l’Union européenne, y compris un 
« lexique neutre ». Le Royaume-Uni collabore étroitement avec la présidence 
autrichienne, d’autres États membres de l’Union européenne et la Commission 
européenne pour veiller à ce que ladite stratégie donne le ton correct, compte tenu 
des sensibilités évidentes et des mauvaises interprétations potentielles. Cette 
stratégie vise à bannir l’assimilation de toute religion au terrorisme, à faire mieux 
comprendre certains termes à l’échelon des États membres et des médias et à 
désamorcer les sensibilités qui s’y rattachent, à améliorer le dialogue au sein de 
l’Union européenne (entre les États membres, entre les États membres et leurs 
communautés, et entre les États membres et d’autres communautés en dehors de 
l’Union européenne) lorsque le débat porte sur le terrorisme et des questions 
connexes, à s’attacher aux valeurs fondamentales de la communauté internationale 
et à faire échec au message de violence propagé par les extrémistes. 
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1.5 Quelles mesures le Royaume-Uni prend-il pour contrecarrer l’incitation 
aux actes terroristes motivés par l’extrémisme et l’intolérance et prévenir les 
menées subversives de terroristes et de leurs partisans contre les établissements 
d’enseignement et les institutions culturelles et religieuses? 

 Outre la mise au point d’un vaste programme concernant la législation, le 
Gouvernement britannique collabore également avec les communautés religieuses à 
l’appui et au développement d’initiatives qui visent à réduire le nombre des 
individus incités à soutenir la violence extrémiste. Sept groupes de travail, comptant 
plus de 100 notables musulmans, ont été créés après le 7 juillet 2005 pour examiner 
les problèmes auxquels la communauté musulmane doit faire face et formuler des 
propositions d’action à l’échelon communautaire afin de prévenir l’extrémisme. Ces 
groupes ont fait rapport en septembre 2005, présentant de nombreuses propositions, 
dont les suivantes : 

 i. Instauration d’un conseil consultatif national des imams et des mosquées 
afin de conseiller ces dernières sur les moyens d’empêcher leur utilisation par 
des extrémistes et d’améliorer la concertation entre les imams ainsi que leurs 
compétences en matière d’encadrement des fidèles; 

 ii. Organisation d’une tournée d’universitaires influents, de communauté en 
communauté, pour condamner la violence extrémiste et amorcer des débats 
constructifs sur le rôle de l’islam; 

 iii. Création de tribunes musulmanes contre l’extrémisme et l’islamophobie 
pour débattre de questions liées à la lutte contre ces fléaux et fournir un espace 
sûr où échanger des vues et propager des idées et des manières de penser 
nouvelles concernant l’extrémisme. 

 Les représentants du Ministère de l’intérieur se sont rendus dans neuf villes et 
grandes agglomérations au cours de l’été 2005 pour permettre aux représentants 
religieux et communautaires locaux de contribuer aux travaux et pouvoir eux-
mêmes recueillir l’opinion de la population. Plus de 1 000 membres de la 
communauté ont suivi ces visites. Le programme de visites aux communautés 
musulmanes se poursuit en 2006. 

 Des séminaires sur la radicalisation dans les prisons sont régulièrement 
organisés afin de prendre toute la mesure du problème et de mettre au point une 
série d’interventions et d’initiatives destinées à empêcher que les détenus ne soient 
séduits par l’idéologie extrémiste ou endoctrinés. Le Service des prisons s’emploie 
également à énoncer une stratégie de réinsertion. Par ailleurs, le Gouvernement 
britannique prend part à une initiative de collaboration entre les ministères, la police 
et les recteurs des universités portant sur la lutte contre l’extrémisme sur les 
campus. 

1.6 Que fait le Royaume-Uni pour s’assurer que les mesures prises pour 
appliquer les paragraphes 1, 2 et 3 de la résolution 1624 (2005) sont conformes 
à toutes les obligations qui lui incombent en vertu du droit international, en 
particulier celles prévues par les instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, au droit des réfugiés et au droit humanitaire? 

 Le Royaume-Uni s’emploie constamment à s’acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu du droit international. Il existe de nombreuses garanties relatives 
au traitement équitable dans le Code de procédure pénale, notamment la loi de 1984 
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sur la police et les éléments de preuve judiciaire ainsi que les codes de pratique 
afférents. Il s’agit également de respecter les normes de la Convention européenne 
des droits de l’homme, telle qu’appliquée par la loi de 1998 sur les droits de 
l’homme. Le chapitre 2 de la loi de 1993 sur les recours en matière d’asile et 
d’immigration prévoit que rien dans les règles relatives à l’immigration ne peut 
permettre d’établir des dispositions qui seraient contraires à la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés. 

 


